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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVOUX 
 
 

 
 

LISTE DES ÉLÉMENTS BÂTIS PROTÉGÉS  
au titre des Éléments de Paysage à Protéger pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
architectural (Article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 

  
N° Objet Lieu 

01 Manoir « Bel-Homme » 

02 Manoir « Lavoux-Martin » 

03 Pigeonnier « Lavoux-Martin » 

04 Manoir « La Brosse » 

05 Demeure « La Brosse » 

06 Sarcophage « Les Maisons Brûlées » 

07 Manoir « La Baubinière » 

08 Demeure Le Bourg 

09 Château « Bois Doucet » 

10 Église Le Bourg 

11 « Cavalier » (terril) Le Bourg 

12 « Cavalier » (terril) « Les Loges » 

 


